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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI 15 FEVRIER 2006, 

P.E., STRASBOURG, 17H00-18H00

Députés présents: Christopher BEAZLEY (PPE-DE, UK), Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E), Andrew DUFF (ALDE, UK), Edward McMILLAN-SCOTT (PPE-DE, UK), Inigo MENDEZ de VIGO (PPE-DE, E), Gérard ONESTA (Verts/ALE, F), Bernard POIGNANT (PSE, F), Libor ROUCEK (PSE, CZ), Patrizia TOIA (ALDE, I), Johannes VOGGENHUBER (Verts/ALE, A)

La réunion était présidée par M. Andrew DUFF (ALDE, UK), Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe.

Ordre du jour :

Le suivi de la résolution du P.E. sur la période de réflexion: Comment organiser les forums parlementaires ?

Les Forums parlementaires peuvent être le moyen de relancer le processus constitutionnel. Il s’agit de discuter des modalités d’organisation du premier d’entre eux, qui doit se tenir les 8-9 mai 2006. Etait invité pour un échange de vues: M. Edward McMILLAN-SCOTT (PPE-DE, UK), Vice-Président du P.E. chargé des relations avec les parlements nationaux.

M. DUFF note les tensions existantes entre les présidents des Parlements autrichien, allemand et finnois sur les propositions du Parlement européen de tenir des Forums parlementaires. L’échange entre le Président Borrell et les présidents des Parlements a permis au débat d’avancer. Il est prévu un Forum qui commencerait le lundi 8 mai à l’heure du déjeuner et inclurait une séance de groupes de travail. L'un d'entre eux serait consacré à la question du financement de l’Union.

Le mardi, les groupes de travail feraient rapport de leurs délibérations. Le débat général de conclusion verrait intervenir M. Barroso et le Chancelier Schüssel.

Il devrait y avoir six représentants par parlement national, ce qui donnerait une proportion de deux tiers de parlementaires des Etats membres (125) et d’un tiers de parlementaires européens (75).

Le débat qui a eu lieu à Copenhague sur les propositions de M. Duff a mis en évidence que les revendications des parlements bicaméraux demandent quatre représentants par chambre et que la proportion de parlementaires européens est jugée trop élevée. Cependant, il estime que l’idée générale de la proposition a été acceptée, y compris qu’à l’avenir se tiendront d’autres forums du même type.

M. McMILLAN-SCOTT est d'avis que les parlements nationaux sont désormais mieux organisés pour s’impliquer davantage dans le débat. Le Parlement européen devrait accorder tout son respect aux parlements des Etats membres afin d’éviter des crispations.

Il conviendrait de se concentrer sur la nature du débat des 8 et 9 mai :

Comment les groupes politiques seront formés,  comment la coordination du travail sera assurée, et de quelle manière assurer le suivi une fois le Forum de mai passé. 

Une autre initiative émanant du COSAC et du Sénat français propose de tenir une réunion en octobre 2006.

Il est étonnant mais compréhensible que la Commission et le Conseil souhaitent intervenir lors de la clôture du Forum de mai. Il est cependant important de maintenir et de développer la dimension parlementaire du futur de l’Europe. Il faut que la COSAC fonctionne bien et que le Parlement européen soit placé au cœur du réseau.

Les membres de la COSAC réunis à Londres sont d’accord sur le fait qu’il faille impliquer les citoyens aux niveaux local, régional, national, européen et que les parlements des Etats membres ont ainsi un rôle particulier à jouer.

Penser que la rencontre de mai serait la fin du processus serait une erreur, ce sera au contraire le démarrage d’un processus.

M. MENDEZ de VIGO abonde dans le sens de M. McMILLAN-SCOTT et estime que le but de la résolution basée sur le rapport était d’influencer le Conseil européen de juin, ce qui serait très difficile avec un Forum parlementaire de 300 membres car le temps de parole de chacun serait très limité.

L’autre difficulté vient du fait que, pour les Parlements nationaux, de tels Forums seraient basés sur la COSAC, alors que ses membres n’ont pas de mandat qui leur permette d’engager leur Parlement national.

Il conviendrait donc de se concentrer sur la façon dont le Parlement européen s’organise en vue des groupes de travail et de leurs rapporteurs. Il faut prendre en compte le fait que le Conseil européen de juin n’est peut-être pas la bonne cible, et que, même en l’absence de propositions fortes de la part de la présidence autrichienne, il conviendrait que le Parlement européen mette toute sa force au service de la continuation de tels Forums parlementaires. 

M. BEAZLEY commente les observations de la présidence autrichienne concernant la pause de réflexion. Les media et l’opinion publique accordent très peu de considération aux Etats qui ont déjà adopté le Traité constitutionnel. Le Président autrichien mettait en avant le fait qu’il faudrait ratifier par un référendum à l’échelle de l’Europe entière, ce qui a sera probablement refusé par les gouvernements d’autres Etats membres. Il souhaite que les autrichiens continuent à abonder en ce sens au sein du Conseil.

M. DUFF rappelle qu’un amendement proposant un référendum consultatif a été rejeté lors du vote sur le rapport et se félicite que la présidence autrichienne soit en faveur de cela. 

Il répond ensuite à M. MENDEZ :

1 – Il faudrait un débat général à l’ouverture du Forum. S’il se divisait immédiatement en groupes de travail, il n’y aurait pas d’esprit de corps et une grande frustration de ne pas pouvoir entendre les parlementaires néerlandais et français sur l’échec du Traité.

2 – Organiser les regroupements politiques entre parlementaires des différents partis nationaux sera essentiel pour le succès du Forum. Restreindre la réunion des groupes à la période du déjeuner serait insuffisant.

3 – S’il faut rétrécir les groupes de travail pour des raisons pratiques, il faut éviter une discussion sur le financement de l’Union. Il serait prématuré d’ouvrir un débat sur le système de ressources propres alors même que les perspectives de financement n’ont pas été agréées. En discuter lors du Forum parlementaire constituerait une menace pour sa réussite.

Il y aurait donc 3 groupes de travail, portant sur la globalisation et l’Europe, le modèle économique et social européen, la liberté, la sécurité et la justice.

4 – Au sujet de la « chorégraphie Plassnik », il faut insister sur le besoin d’un consensus sur le contenu et l’agenda de la période de réflexion même si la COSAC ne peut lier ses membres. Il faut envoyer un message au Conseil européen et pousser le Président Borrell à être plus fort dans ses négociations avec le Président Khol pour faire respecter la résolution.

M. ROUCEK  souhaite voir organisées trois réunions, soit une par présidence. Il serait bon de commencer par discuter de manière générale sur l’avenir de l’Union puis finir lors de la troisième par la discussion sur la Constitution.

M. DUFF rappelle que la résolution prévoit la fin du processus à la fin de l’année 2007.

M. McMILLAN  estime qu’il faut discuter sur le futur de l’Europe.

Deux autres Forums pourraient ensuite prendre place pour traiter des questions économiques et sociales.

Le Parlement européen est capable de préparer et de financer de telles discussions, qui sont nécessaires.

M. DUFF s'interroge sur la manière dont le Parlement européen doit lui-même s’organiser pour le 9 mai. Le Président Borrell souhaite que soient choisies 60 personnes plutôt que 75, et il faut déterminer la manière de les sélectionner et le moment pour le faire.

Il propose que ceux-ci soient choisis dès que possible pour que le Parlement puisse ensuite s’organiser, notamment en y choisissant les rapporteurs et les présidents des groupes de travail.

Le second point porte sur les documents préparatoires. On pourrait en réaliser qui soient assez objectifs, en prenant exemple sur ceux préparés par le secrétariat de la Convention.

Le troisième point concerne le soutien à la proposition sur laquelle le Parlement s’est mis d’accord, c'est-à-dire présenter les sept questions qu’il pose et faire en sorte que la société civile, les partis politiques nationaux puissent y répondre via un site internet ad hoc.

M. McMILLAN présente deux autres facteurs :

Le premier est que M. POETTERING et M. SCHULZ souhaitent prendre la parole lors du Forum. Il faudrait qu’ils ne se contentent pas de faire un discours mais qu’ils soient présents en tant que députés et leaders de leurs groupes. Le Parlement européen pourrait guider le processus si quatre ou cinq familles politiques pouvaient être établies.

M. DUFF répond que c’est actuellement ce que font les coordinateurs qui discutent avec les partis nationaux pour sélectionner les personnes appropriées qui vont participer aux Forums parlementaires.

M. McMILLAN a trouvé intéressant dans le projet de rapport de M. LEINEN  qu’il faudrait que les Forums soient l’occasion de mettre en avant le fait que le Parlement européen travaille sur la base de partis politiques.

M. CARNERO GONZALES présente deux points :

Tout d’abord, ce serait une erreur de ne tenir qu’un seul Forum et il faudrait s’assurer que ceux-ci continueront. Les socialistes rencontreront leurs collègues des parlements nationaux à Budapest et aborderont notamment la question du débat sur le futur de l’Europe. 

Ensuite, il faut absolument respecter la résolution adoptée par le Parlement européen en janvier. La Commission des Affaires constitutionnelles est chargé d’une responsabilité propre, et doit faire respecter sont idée principale, qui est la Constitution.

Le Secrétaire de l'Intertgroupe, M. BOISSIERE estime que l’intergroupe devrait assurer une coordination avec le Parlement autrichien. Il faudrait chercher du soutien en son sein.

M. VOGGENHUBER confie qu’il n’est pas très optimiste, au vu des tentatives des gouvernements nationaux d'éviter la parlementarisation du processus constitutionnel. Il estime que le Président du P.E. ne soutient pas suffisamment la résolution adoptée en janvier.

Un projet de procédure totalement différent avait été proposé. Il est très difficile de changer la procédure. Le 8 mai se réunira le Forum, et il se divisera en groupes de travail. Le lendemain auront lieu les grands discours des Présidents du Conseil et de la Commission. Le débat sera beaucoup trop court pour permettre aux Parlementaires de faire valoir leurs arguments. Viendront ensuite les conclusions des deux Présidents. Selon lui, ces propositions visent à empêcher la réussite du Forum.

Il ne voit pas qui négocie, et surtout pas quelle est la base légale pour les présidents de parlements de représenter les parlements nationaux. En Autriche par exemple, le Président du Parlement n’a eu aucune information et agit simplement comme un instrument du gouvernement.

Dans ces conditions, on ne peut avancer que très lentement en se battant pour chaque centimètre gagné. Il faut donc plus de soutien et de confiance au sein du Parlement européen. Selon lui, il n’y a pas de place pour le Parlement européen, ni pour la parlementarisation du processus constitutionnel, ni pour un référendum à l’échelle européenne, ni même pour un débat européen.

M. DUFF comprend ses doutes, mais estime qu’il faut poursuivre la communication. Il ne faut pas davantage abandonner avec le Président BORREL. Il sera également crucial de tenir le débat général à l’ouverture du Forum pour que MM. SCHUSSEL et BARROSO puissent y réagir durant l’après-midi suivant.

M. McMILLAN estime qu’en tant que Député européen, sa tâche est de défendre le Parlement européen avec diplomatie et détermination. Il affirme qu’il y a effectivement une possibilité d’ajustement car il y aura des discussions au sein de la session formelle sur ce Forum.

Il y a une volonté de la part des parlements nationaux de mieux s’organiser, mais il n’y a certainement pas de volonté de la part de la COSAC de se transformer en une seconde chambre. Il faut être absolument respectueux des règles découlant des traités, du respect de la subsidiarité et de la proportionnalité notamment.

Il estime enfin « que le futur est avec nous ».

La réunion est close par M. DUFF à 18:00.

PROCHAINE REUNION DE L’INTERGROUPE :

MERCREDI 15 MARS, 17 :00, A STRASBOURG

(Ce compte-rendu a été réalisé avec l'aide des Jeunes Européens-Strasbourg)

